
 

Le présent arrêt est communiqué aux parties par plis recommandés du 8 novembre 2016. 

 
 

R E P U B L I Q U E   E T  
 

CANTON DE GENEVE 

P O U V O I R  J U D I C I A I R E  

C/13862/2013-5 CAPH/193/2016 

ARRÊT 

DE LA COUR DE JUSTICE 

Chambre des prud'hommes 

DU 8 NOVEMBRE 2016 

 

Entre 

A.______ SA, sise ______, appelante d'un jugement rendu par le Tribunal des 
prud'hommes le 20 janvier 2016 (JTPH/35/2016), comparant par Me Dominique 
RIGOT, avocate, Grand-Rue 92, Case postale 1522, 1820 Montreux, en l'Étude de 
laquelle elle fait élection de domicile, 

 d'une part, 

et 

Madame B.A.______, domiciliée ______, intimée, comparant par Me Werner GLOOR, 
avocat, Place Claparède 5, Case postale 292, 1211 Genève 12, en l'Étude duquel elle fait 
élection de domicile, 

 d'autre part. 
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EN FAIT 

A. a. B.A.______, médecin généraliste, née le ______ 1947, est la mère de 
C.A.______, médecin-dentiste, et de D.A.______. 

Ceux-ci ont fondé E.______ SA société anonyme inscrite au Registre du 
commerce de Genève, appartenant au groupe F.______ SA, propriété de 
D.A.______. 

Selon contrat de travail signé le 1er mars 2008, à compter du 1er juillet 2008, 
B.A.______ s'est engagée au service de E.______ SA, en qualité de médecin 
généraliste répondant auprès de la clinique de I.______, moyennant un salaire de 
10'650 fr. bruts par mois. Le délai de congé était de trois mois pour la fin d'un 
mois après deux ans de service. 

B.A.______ disposait d'un numéro de concordat personnel. 

Elle s'est liée par un contrat de coopération avec le laboratoire d'analyses 
médicales G.______, daté du 1er mars 2011, qui prévoyait que le laboratoire 
indemnisait les médecins pour leurs prestations par un forfait annuel de 6'000 fr. 

b. A.______ SA, société anonyme inscrite au Registre du commerce vaudois, a 
été fondée en juillet 2012, avec pour but social l'exploitation, la gestion financière 
et administrative d'établissements médicaux et dentaires. Elle a pour 
administrateur unique H.______. 

 En juin 2012, elle a acquis les actifs de E.______ SA. 

 Selon le contrat de cession signé par les deux sociétés le 6 juillet 2012, A.______ 
SA s'est engagée à conclure de nouveaux contrats de travail avec tous les 
employés dont le nom figurait à l'annexe du contrat. Ladite annexe mentionne 
pour la "Clinique de I.______" le nom de neuf médecins, dont B.A.______ 
"généraliste – médecin responsable"; en regard du nom desdits médecins, figure, à 
la rubrique "statut professionnel" la mention "indépendant". Les collaborateurs 
non médecins (physiothérapeute, infirmières, secrétaire médicale et techniciennes) 
sont qualifiés, à la rubrique précitée, de "salarié". 

 Le nom de B.A.______ ne figure pas dans l'attestation de salaires 2012 établie par 
E.______ SA à destination de l'OCAS en janvier 2013.  

 Selon D.A.______, B.A.______ a été salariée dès 2008, conformément au contrat 
alors signé. Les médecins n'étaient pas tous indépendants; quelques uns touchaient 
un salaire fixe, et étaient salariés; d'autres étaient payés en proportion du chiffre 
d'affaires et pouvaient être soit salariés soit indépendants. 
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 Tous les membres de la famille A.______, dont B.A.______, touchaient un salaire 
fixe. B.A.______ n'avait pas un horaire fixe contrairement aux autres médecins 
qui avaient des plannings et étaient rémunérés au pourcentage (témoin J.______).  

 A la demande de la nouvelle direction, une liste de l'ensemble du personnel avait 
été établie, B.A.______ y étant désignée comme médecin chef et non comme 
salariée. La liste annexée au contrat de cession avait sans doute été établie sur la 
base de ce document, avec l'indication "indépendante" pour B.A.______. Il était 
bizarre que cette annexe ne mentionne pas de médecin salarié (témoin K.______). 

 Le comptable avait été instruit, pour traiter les salaires en novembre 2012, de 
verser chaque mois le montant d'environ 12'000 fr. à B.A.______, dont il lui avait 
été expliqué qu'elle était une indépendante avec ce statut depuis la reprise par 
A.______ SA. Le montant était net. B.A.______ était le seul médecin à percevoir 
un fixe sans commission. D'autres étaient rémunérés au chiffre d'affaires; parmi 
eux, il y avait des salariés, soumis à la perception de charges sociales, et des 
indépendants, pour lesquels il n'y avait pas de déduction (témoin L.______). 

 Le nouveau médecin-répondant avait requis la remise du contrat qui liait 
A.______ SA au laboratoire G.______ (témoin K.______). Il s'agissait d'un 
montant forfaitaire versé à B.A.______ (témoin L.______). 

c. Le 16 janvier 2013, B.A.______ a remis, par l'intermédiaire de sa fille, à 
A.______ SA une lettre de démission "pour justes motifs et avec effet immédiat" 
de son poste de médecin-responsable. 

 A.______ SA allègue qu'elle avait convoqué B.A.______ à une séance le 
17 janvier 2013 pour lui proposer de prendre sa retraite et lui annoncer qu'un 
nouveau médecin répondant était nommé au 1er janvier ou au 1er février 2013. 

d. Par lettre de son conseil du 30 janvier 2013, A.______ SA a licencié 
B.A.______ avec effet immédiat. 

 Après qu'elle avait démissionné de sa fonction de médecin-répondant, elle n'était 
plus venue travailler, ne répondait plus aux appels téléphoniques et avait emporté 
un carnet de rendez-vous, de sorte que la société avait été contrainte de lui 
envoyer une lettre de licenciement (témoin J.______). 

 La situation de B.A.______ était difficile à gérer; elle ne respectait pas ses 
horaires, le contact était difficile, plus aucun dialogue n'était possible et il n'y avait 
aucune possibilité de collaborer entre ce médecin et le nouveau médecin-
responsable. Il y avait aussi un problème de réputation de la clinique (témoin 
M.______). 
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 B.A.______ avait un comportement correct, sans particularité avec le personnel 
(témoin N.______). Elle avait un contact courtois et bienveillant (témoin 
O.______). Elle n'était pas toujours juste et gentille à l'égard du personnel, il lui 
arrivait de crier, elle venait régulièrement travailler sauf circonstances 
exceptionnelles (témoin K.______). Il y avait des pressions de B.A.______ à 
l'égard du personnel; elle-même en subissait aussi. Son attitude variait selon les 
jours, elle pouvait être très agréable mais aussi agressive (témoin P.______). Il n'y 
avait rien à lui reprocher (témoin Q.______). 

 Les membres de la famille A.______ s'estimaient toujours propriétaires de la 
clinique et refusaient de se conformer aux instructions qui leur étaient données par 
la nouvelle direction; c'est la raison pour laquelle il avait été décidé de se séparer 
d'eux (témoin J.______). La situation était confuse, en raison des décisions 
contradictoires entre ancienne et nouvelle direction, le personnel s'en plaignant 
(témoin R.______). 

 En janvier 2013, B.A.______ n'a été absente que les 16 et 23 selon une note de 
A.______ SA établie le 15 janvier 2014. 

 e. Par courrier du 12 février 2013, B.A.______ a requis la motivation de son 
congé. A.______ SA a répondu, par pli du 23 mai 2013, qu'elle n'avait jamais été 
son "employée salariée", mais qu'elle était au bénéfice d'un contrat de mandat.   

B. Le 3 juin 2013, B.A.______ a déposé auprès de l'Autorité de conciliation du 
Tribunal des prud'hommes une requête dirigée contre A.______ SA, dont elle a 
chiffré les prétentions, lors de l'audience de conciliation, à 63'900 fr., 10'650 fr. 
nets, et 81'469 fr. 98 nets. 

Après avoir reçu l'autorisation de procéder, elle a saisi le Tribunal des 
prud'hommes le 24 octobre 2013 d'une demande par laquelle elle a conclu à ce 
que A.______ SA soit condamnée à lui verser 42'600 fr. bruts à titre de salaire 
pour les mois de janvier à avril 2013, 63'900 fr. nets à titre d'indemnité pour congé 
injustifié et abusif, avec intérêts moratoires à 5% l'an dès le 31 janvier 2013, ainsi 
que 10'000 fr. à titre de réparation du tort moral, ainsi qu'à lui remettre un 
certificat de travail, des fiches de salaire, un certificat annuel de salaire et un 
décompte de charge sociales. 

Par réponse, A.______ SA a conclu principalement à l'incompétence ratione 

materiae du Tribunal, subsidiairement au déboutement de B.A.______ de toutes 
ses conclusions. Elle a formé une demande reconventionnelle tendant à la 
condamnation de B.A.______ à lui verser 150'000 fr. avec intérêts moratoires à 
5% l'an dès le 1er février 2013. Elle a allégué à cet égard que l'intimée avait touché 
des rétro-commissions de laboratoire et que son comportement avait provoqué 
notamment une perte de 50% du chiffre d'affaires de sorte que son dommage 
n'était pas inférieur au montant réclamé. 
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B.A.______ a conclu au rejet de l'exception d'incompétence et au déboutement de 
A.______ SA de ses conclusions reconventionnelles. 

Le 13 juillet 2013, à la requête du Tribunal, le témoin L.______, directeur du 
laboratoire G.______, a fait parvenir copie du contrat de coopération qui 
prévoyait le versement forfaitaire annuel de 6'000 fr. Il a indiqué dans un courrier 
d'accompagnement que 3'000 fr. avaient été versés le 30 juillet 2012 et 3'000 fr. le 
18 décembre 2012, sans pièce à l'appui. B.A.______ n'a pas expressément 
contesté ces points. 

Dans ses dernières conclusions du 16 novembre 2015, A.______ SA a conclu au 
rejet des prétentions de B.A.______ en ce qu'elles allaient au-delà de ses 
honoraires jusqu'au 30 janvier 2013, ceux-ci étant réduits de 2'000 fr. pour la 
période allant du 17 janvier au 30 janvier 2013. A ce propos, elle a allégué, pour 
la première fois, que l'indemnité mensuelle liée à la fonction de médecin-
responsable était en son sein de 4'000 fr. Elle a également mis en question la force 
probante du contrat de travail de B.A.______ de 2008, dont elle considérait la 
véracité comme "parfaitement douteuse". Pour le surplus, elle a réduit ses 
conclusions reconventionnelles à 6'000 fr. avec intérêts moratoires à 5% l'an dès 
le 30 juillet 2012 sur 3'000 fr. et dès le 18 décembre 2012 sur 3'000 fr. 
(correspondant aux montants versés par le laboratoire G.______). 

C. Par jugement du 20 janvier 2016, expédié pour notification aux parties le même 
jour, le Tribunal a notamment déclaré recevable la demande formée le 24 octobre 
2013 par B.A.______ (ch. 1), déclaré irrecevables les conclusions nouvelles prises 
par A.______ le 16 novembre 2015 (ch. 2), pris acte du retrait par A.______ SA 
de sa demande reconventionnelle (ch. 3), condamné A.______ SA à verser à 
B.A.______ 63'900 fr. avec intérêts moratoires à 5% l'an dès le 31 janvier 2013 
(ch. 4), et à lui remettre un certificat de travail complet (ch. 5) et des fiches et 
certificat annuel de salaire 2013 (ch. 6), et débouté les parties de toute autre 
conclusion (ch. 7), puis statué sur les frais (ch. 8 à 12). 

Le Tribunal a notamment retenu que E.______ SA et B.A.______ s'étaient liées 
par contrat de travail, que A.______ SA avait repris ledit contrat aux mêmes 
conditions, que l'employeur n'avait pas établi la réalité de justes motifs, de sorte 
que le salaire était dû jusqu'au terme du délai de congé, et qu'une indemnité devait 
être versée. 

D. Par acte du 24 février 2016, A.______ SA a conclu à l'annulation de la décision 
attaquée, cela fait principalement au "déclinatoire", subsidiairement au 
déboutement de B.A.______ de ses prétentions d'"honoraires" au-delà du  
30 janvier 2013 et a requis que de la quotité due soient soustraits 20'000 fr., et a 
repris sa prétention en paiement de 6'000 fr. 

Par réponse, B.A.______ a conclu à la confirmation de la décision attaquée. 
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A.______ SA a répliqué, persistant dans ses conclusions. 

Par avis du 7 juillet 2016, les parties ont été informées de ce que la cause était 
gardée à juger, B.A.______ ayant renoncé à dupliquer. 

EN DROIT 

1. L'appel, écrit et motivé, formé dans les trente jours, est recevable contre les 
décisions finales de première instance, lorsque la valeur litigieuse est supérieure à 
10'000 fr. (art. 308, 311 CPC).  

1.1 Selon la jurisprudence, l'appelant doit démontrer le caractère erroné de la 
motivation de la décision attaquée et son argumentation doit être suffisamment 
explicite pour que l'instance d'appel puisse la comprendre, ce qui suppose une 
désignation précise des passages de la décision qu'il attaque et des pièces du 
dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1). Même si 
l'instance d'appel applique le droit d'office (art. 57 CPC), le procès se présente 
différemment en seconde instance, vu la décision déjà rendue. 

L'appelant doit donc tenter de démontrer que sa thèse l'emporte sur celle de la 
décision attaquée, et il ne saurait se borner à simplement reprendre des allégués de 
fait ou des arguments de droit présentés en première instance, mais doit s'efforcer 
d'établir que, sur les faits constatés ou sur les conclusions juridiques qui en ont été 
tirées, la décision attaquée est entachée d'erreurs. Il ne peut le faire qu'en 
reprenant la démarche du premier juge et en mettant le doigt sur les failles de son 
raisonnement. Si la motivation de l'appel est identique aux moyens qui avaient 
déjà été présentés en première instance, avant la reddition de la décision attaquée 
(arrêt du Tribunal fédéral 4A_97/2014 du 26 juin 2014 consid. 3.3), ou si elle ne 
contient que des critiques toutes générales de la décision attaquée ou encore si elle 
ne fait que renvoyer aux moyens soulevés en première instance, elle ne satisfait 
pas aux exigences de l'art. 311 al. 1 CPC et l'instance d'appel ne peut entrer en 
matière (arrêts du Tribunal fédéral 4A_290/2014 du 1er septembre 2014; 
5A_438/2012 du 27 août 2012 consid. 2.2; 4A_97/2014 déjà cité consid. 3.3). 

1.2 En l'espèce, l'appelante, à bien la comprendre, ne motive ses critiques que 
s'agissant de la compétence ratione materiae retenue par le Tribunal, puis 
subsidiairement s'agissant du principe de la rémunération accordée par les 
premiers juges pour les mois de février à avril 2013, et de la quotité de ladite qui 
devrait être réduite de 2'000 fr. du 17 au 30 janvier 2013, et enfin du déboutement 
de ses conclusions reconventionnelles. Il s'ensuit que son appel porte sur les 
chiffres 1, 2, 3 et 4 du dispositif de la décision attaquée. 

 L'appel, déposé dans le délai prévu par la loi, est recevable dans cette mesure. 
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2. L'appelante fait d'abord grief aux premiers juges d'avoir admis à tort leur 
compétence ratione materiae. 

2.1 A teneur de l'art. 319 al. 1 CO, par le contrat individuel de travail, le 
travailleur s'engage, pour une durée déterminée ou indéterminée, à travailler au 
service de l'employeur et celui-ci à payer un salaire fixé d'après le temps ou le 
travail fourni. La conclusion du contrat de travail est marquée par l'absence de 
formalisme; ce dernier, conformément à l'art. 320 al. 2 CO, peut en conséquence 
être réputé conclu lorsque l'employeur accepte pour un temps donné l'exécution 
d'un travail qui, d'après les circonstances, ne doit être fourni que contre un salaire. 

  Le lien de subordination constitue le critère distinctif essentiel (ATF 125 III 78 
consid. 4). Le travailleur est placé dans la dépendance de l'employeur sous l'angle 
personnel, fonctionnel, temporel, et dans une certaine mesure économique (ATF 
121 I 259 consid. 3a). Le travailleur est assujetti à la surveillance, aux ordres et 
instructions de l'employeur; il est intégré dans l'organisation de travail d'autrui et y 
reçoit une place déterminée (arrêt du Tribunal fédéral 4A_194/2011 du 5 juillet 
2011, consid. 5.6.1). 

  Le critère de la subordination doit toutefois être relativisé en ce qui concerne les 
personnes exerçant des professions typiquement libérales ou ayant des fonctions 
dirigeantes. Dans un tel cas, plaident notamment en faveur du contrat de travail la 
rémunération fixe ou périodique, la mise à disposition d'une place de travail et des 
outils de travail, ainsi que la prise en charge par l'employeur du risque de 
l'entreprise; le travailleur renonce à participer au marché comme entrepreneur 
assumant le risque économique et abandonne à un tiers l'exploitation de sa 
prestation, en contrepartie d'un revenu assuré. 

D'autres indices peuvent également militer en faveur du contrat de travail: il s'agit 
du prélèvement de cotisations sociales sur la rémunération due ou la qualification 
d'activité lucrative dépendante par les autorités fiscales ou les assurances sociales 
(arrêt du Tribunal fédéral 4A_602/2013 du 27 mars 2014, consid. 3.2 et les 
références citées). 

2.2 Aux termes de l'art. 333 al. 1 CO, si l'employeur transfère l'entreprise ou une 
partie de celle-ci à un tiers, les rapports de travail passent à l'acquéreur avec tous 
les droits et les obligations qui en découlent, au jour du transfert, à moins que le 
travailleur ne s'y oppose. Il s'agit en particulier de maintenir, pour le travailleur, 
les droits liés à l'ancienneté (ATF 129 III 335 consid. 5.4.1) 

 Seuls les rapports de travail existant au moment du transfert de l'entreprise passent 
à l'acquéreur. Ce dernier n'a pas à reprendre des contrats de travail n'existant plus 
au moment du transfert et le bénéfice de l'art. 333 CO ne peut être invoqué que 
par les travailleurs dont la relation de travail est en cours à la date du transfert, ce 
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qui sera le cas également lorsque le contrat a déjà été résilié pour une date 
postérieure au transfert (ATF 134 III 102 consid. 3.1.1). 

2.3 En l'occurrence, il est constant que l'appelante a, par le contrat de cession de 
juillet 2012, et en application de l'art. 333 al. 1 CO, repris les contrats de travail 
existant, dont il a été expressément stipulé que les bénéficiaires étaient les 
employés de E.______ SA dont les noms étaient énumérés à l'annexe de la 
convention. Dans ce document figure le nom de l'intimée, qui apparaît, à l'instar 
des autres médecins, désignée par le statut "indépendant".  

On ne discerne pas pour quelle raison l'identité de ces personnes, dont l'intimée, 
figurerait dans ladite annexe, sinon pour assurer l'exécution de la clause 
contractuelle – inconditionnelle – y relative, à savoir la reprise des contrats de 
travail. L'appelante n'a formé aucun allégué à ce propos, pas plus qu'elle n'a 
exposé ce qu'elle entendait au juste, dans le contexte précité, par le terme 
"indépendante". 

L'intimée a produit un contrat de travail conclu avec E.______ SA en 2008, dont 
l'appelante soutient que sa véracité serait douteuse. S'il a en effet été signé par le 
fils de l'intimée, cette circonstance n'a rien d'insolite puisque celui-ci était alors 
l'administrateur de la société précitée, et, pour le surplus, aucun élément ne permet 
de douter de son authenticité. Le fait qu'il n'ait pas été soumis au responsable des 
ressources humaines de l'intimée, qui a affirmé dans son témoignage en avoir fait 
la demande, ne permet pas de déduire, contrairement à l'avis de l'appelante, qu'il 
était alors inexistant. 

 Les déclarations recueillies vont au demeurant dans le sens d'un contrat de travail, 
s'agissant de la relation entre les parties. En effet, le témoin M.______ a évoqué la 
lettre de licenciement envoyée à l'intimée; le témoin J.______ la retenue de salaire 
effectuée après le licenciement, et l'appelante tenait le détail des absences de 
l'intimée, dont il résulte que celle-ci n'est plus venue "travailler" après le  
1er février 2013, "probablement date de son licenciement". Selon le nouveau 
médecin-répondant de E.______ SA l'intimée ne respectait pas ses horaires et sa 
situation était difficile à gérer; ces remarques au sujet des horaires et de la gestion 
ne se concilient pas avec l'indépendance que l'appelante prête à l'intimée. La 
rémunération sous forme de montant mensuel fixe ne plaide pas non plus en ce 
sens. Quant à l'existence d'un numéro de concordat, elle répond à des exigences de 
droit public qui ne relèvent pas du rapport liant les parties, et ne sont dès lors pas 
de nature à apporter un éclairage à leur sujet. 

 Au vu de ces éléments, le Tribunal a retenu à raison que les parties étaient liées 
par un contrat de travail et que partant il était compétent à raison de la matière 
pour connaître des prétentions de l'intimée. 
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3. L'appelante reproche aux premiers juges d'avoir retenu que le congé avec effet 
immédiat de l'intimée était dépourvu de justes motifs. 

3.1 Selon l'art. 337 CO, l'employeur comme le travailleur peuvent résilier 
immédiatement le contrat en tout temps pour de justes motifs (al. 1). Constituent 
notamment de justes motifs toutes les circonstances qui, selon les règles de la 
bonne foi, ne permettent pas d'exiger de celui qui a donné le congé la continuation 
des rapports de travail (al. 2). 

  La résiliation immédiate du contrat de travail est exclue lorsque d'autres mesures 
de moindre importance peuvent être prises. Il doit notamment être tenu compte de 
l'importance du manquement, de l'existence éventuelle d'un avertissement 
préalable, de la durée du délai de résiliation ou de l'existence d'un contrat de durée 
déterminée pour décider si l'employeur peut ou non supporter la poursuite des 
rapports de travail jusqu'à l'échéance ordinaire, eu égard à l'ensemble des 
circonstances (WYLER/HEINZER, Droit du travail, 3ème éd., 2014, p. 595).  

Selon la jurisprudence, la partie qui veut résilier le contrat avec effet immédiat 
doit agir sans tarder à compter du moment où elle a connaissance d'un juste motif 
de licenciement, sous peine d'être déchue du droit de s'en prévaloir. Si elle tarde à 
agir, elle donne à penser qu'elle a renoncé au licenciement immédiat, 
respectivement qu'elle peut s'accommoder de la continuation des rapports de 
travail jusqu'à l'échéance ordinaire du contrat (ATF 138 I 113 consid. 6.3.1; 127 
III 310 consid. 4b; 75 II 329; arrêt du Tribunal fédéral 4A_236/2012 du 2 août 
2012 consid. 2.4, in SJ 2013 I 65). 

Lorsque l'employeur résilie immédiatement le contrat sans justes motifs, le 
travailleur a droit à ce qu'il aurait gagné si les rapports de travail avaient pris fin à 
l'échéance du délai de congé ou à la cessation du contrat conclu pour une durée 
déterminée (art. 337c al. 1 CO). 

  La prétention du travailleur fondée sur l'art. 337c al. 1 CO est une créance en 
dommages-intérêts qui inclut non seulement le salaire, y compris en nature, mais 
également la compensation des autres avantages résultant du contrat de travail, 
tels que les gratifications ou les indemnités de départ (arrêts du Tribunal fédéral 
4C.321/2005 du 27 février 2006, consid. 8.3; 4C.127/2002 du 3 septembre 2002, 
consid. 4.1 et les références). 

  On impute sur ce montant ce que le travailleur a épargné par suite de la cessation 
du contrat de travail ainsi que le revenu qu'il a tiré d'un autre travail ou le revenu 
auquel il a intentionnellement renoncé (art. 337c al. 2 CO). Conformément à l'art. 
8 CC, c'est à l'employeur qu'il incombe de prouver, sous réserve du devoir de 
collaboration de l'intimé, que celui-ci a réalisé un revenu auprès d'un nouvel 
employeur et, le cas échéant, à combien il s'élève (cf arrêt du Tribunal fédéral 
4A_570/2009, du 7 mai 2010, consid. 7.1). 
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  En cas de licenciement immédiat injustifié, l'employé a droit, en sus du salaire 
pendant le délai de congé (art. 337c al. 1 CO), à une indemnité selon l'art. 337c  
al. 3 CO. Cette disposition prévoit que le juge peut condamner l'employeur à 
verser au travailleur une indemnité dont il fixera librement le montant, compte 
tenu de toutes les circonstances; elle ne peut toutefois dépasser le montant 
correspondant à six mois de salaire du travailleur. Cette indemnité doit être 
soigneusement distinguée des droits découlant de l'art. 337c al. 1 CO et s'ajoute à 
eux (ATF 120 II 209 consid. 9b). Cette indemnité a une double finalité, à la fois 
réparatrice et punitive. Comme elle est due même si le travailleur ne subit aucun 
dommage, il ne s'agit pas de dommages-intérêts au sens classique, mais d'une 
indemnité sui generis, s'apparentant à une peine conventionnelle. Ainsi, parmi les 
circonstances déterminantes, il faut non seulement ranger la faute de l'employeur, 
mais également d'autres éléments tels que la durée des rapports de travail, l'âge du 
lésé, sa situation sociale et les effets économiques du licenciement. (ATF 135 III 
405 consid. 3.1). 

3.2 En l'occurrence, l'appelante n'a pas donné de motifs à la résiliation dans son 
courrier du 30 janvier 2013. Elle n'en a pas non plus communiqué après que 
l'intimée en avait fait la demande. Ce n'est qu'à l'occasion de sa réponse de 
première instance qu'elle a allégué que le comportement de l'intimée (colérique et 
cassante avec le personnel), dès la reprise d'activité par ses soins, était devenue 
ingérable et perturbait la bonne marche de la clinique; elle a aussi affirmé que 
l'horaire attendu était de 100% alors qu'il n'était effectué qu'à 40%, avec 
annulation de rendez-vous sans préavis, et qu'enfin il y avait impossibilité à établir 
des rapports convenables avec le nouveau médecin-répondant après le 16 janvier 
2013. 

 En ce qui concerne l'attitude de l'intimée envers les collaborateurs, rien de 
clairement tranché n'est résulté des enquêtes, en ce sens que pour des 
collaborateurs l'intimée avait un comportement correct avec eux (témoin 
N.______) et il n'y avait rien à lui reprocher (témoin Q.______), pour d'autres elle 
n'était pas toujours juste ou gentille avec le personnel (témoin K.______), son 
attitude variant selon les jours entre agréable et agressive (témoin P.______); le 
témoin O.______ a qualifié son contact avec elle de courtois et bienveillant. 
Aucun des témoins n'a visé de période précédant immédiatement le 30 janvier 
2013.  

Le successeur de l'intimée à la fonction de médecin-répondant n'a pas non plus 
donné de précision temporelle, en particulier sur le laps de temps entre le 16 et le 
30 janvier 2013 lorsqu'il a déclaré qu'il ne voyait aucun moyen de collaborer avec 
elle, que le contact était difficile, et qu'il lui arrivait de ne pas se présenter aux 
consultations et de ne pas respecter ses horaires.  
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Le directeur des ressources humaines n'a pas non plus fait de déclaration précise: 
selon lui l'intimée n'était pas soumise à un planning, et il pensait que son taux 
d'activité était de 40%; l'intimée n'était plus revenue travailler après sa lettre de 
démission de sa fonction de responsable.  

Cette dernière déclaration ne correspond pas à ce que l'appelante a relevé dans un 
courrier électronique du 15 janvier 2014, selon lequel l'intimée n'aurait été absente 
en janvier 2013 que les jours des 16 et 23. 

Il résulte de ce qui précède que l'appelante n'a pas établi que l'intimée aurait eu un 
comportement, en termes de rapports avec les collaborateurs et de respect 
d'horaires, particulièrement sujet à reproches. L'appelante n'a d'ailleurs pas allégué 
qu'elle en aurait formulé, encore moins qu'elle aurait émis un avertissement. 
L'appelante n'a pas non plus démontré qu'il se serait produit quoi que ce soit de 
nature à rendre impossible la continuation des rapports de travail dans la période 
précédant la résiliation avec effet immédiat du 30 janvier 2013. 

Dès lors, les premiers juges ont à raison retenu le caractère injustifié du congé. 

L'appelante ne développe pas de critique au sujet du principe du salaire alloué par 
les premiers juges sur la base de l'art. 337c al. 1 CO, de sorte qu'il n'y a pas lieu de 
s'y arrêter davantage. 

En ce qui concerne la quotité du salaire dû, aucune modification de contrat n'a été 
convenue par les parties, de sorte que les conditions contractuelles sont demeurées 
inchangées. Certes, l'intimée a déclaré démissionner de sa fonction de médecin-
responsable. L'appelante n'a toutefois tiré aucune conclusion de ce fait en ce qui 
concerne le montant du salaire dû; dans sa réponse de première instance, elle n'a 
formulé aucun allégué à ce sujet. Ce n'est que dans ses dernières conclusions 
d'appel qu'elle a allégué, sans aucunement le démontrer, que la rémunération de la 
fonction de médecin-responsable était de 4'000 fr. Partant, il n'y a pas lieu de 
s'écarter du montant retenu par le Tribunal. 

Les premiers juges ont en outre condamné l'appelante au versement d'une 
indemnité sur la base de l'art. 337c al. 3 CO. Comme il l'a déjà été retenu ci-
dessus, la fin des rapports de travail sans préavis ne se justifiait pas. Les critères 
retenus par les premiers juge (ancienneté et âge de l'intimée, de même que les 
circonstances ayant entouré le congé) pour arrêter le montant dû à l'équivalent de 
deux mois de salaire sont pertinents, de sorte que celui-ci sera confirmé. 

4. L'appelante reproche encore aux premiers juges de ne pas avoir fait droit à ses 
conclusions reconventionnelles, dont ils ont considéré qu'elle les avait retirées, 
voire qu'elles étaient formulées nouvellement. 
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Dans sa demande reconventionnelle, l'appelante a formé des allégués généraux sur 
des dommages-intérêts réclamés à concurrence de 150'000 fr. à l'intimée, parmi 
lesquels un allégué en lien avec des "rétro-commissions" de laboratoires d'analyse 
médicale. Dans ses dernières conclusions, elle a déclaré, certes dans un 
raisonnement confus, qui n'a pas été correctement appréhendé par le Tribunal, 
qu'elle réduisait ses prétentions à 6'000 fr., vu les pièces versées par le témoin 
L.______. 

Il s'ensuit que les chiffres 2 et 3 du dispositif du jugement attaqué sont erronés et 
seront donc annulés. 

Pour autant, les prétentions articulées à titre reconventionnel ne sont pas fondées. 
En effet, le courrier du 13 juillet 2015 déposé par le témoin L.______ n'est assorti 
d'aucune pièce propre à établir le versement de 6'000 fr. à l'intimée, laquelle n'a 
pas expressément admis avoir perçu ce montant, de sorte que celui-ci n'est pas 
établi. En tout état, l'appelante, qui connaissait l'existence sinon le contenu d'un 
contrat passé avec le laboratoire G.______, ainsi que cela résulte de l'audition du 
témoin K.______, n'a pas fait interdiction à l'intimée de percevoir lesdits 
montants, de sorte que l'on ne décèle pas de violation d'obligation contractuelle 
qui aurait fondé un devoir de restitution de l'intimée. 

Partant, l'appelante sera déboutée des conclusions prises de ce chef. 

5. L'appelante succombe sur l'essentiel de ses conclusions d'appel, de sorte qu'elle 
supportera les frais de celui-ci (art. 106 CPC), arrêtés à 300 fr. (art. 71 RTFMC) et 
compensés avec l'avance effectuée, acquise à l'Etat de Genève. 

Il n'est pas alloué de dépens (art. 22 al. 2 LaCC). 

* * * * * 
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PAR CES MOTIFS, 
La Chambre des prud'hommes, groupe 5 : 

A la forme : 

Déclare l'appel formé par A.______ SA contre le jugement du 20 janvier 2016 rendu par 
le Tribunal des prud'hommes recevable contre les chiffres 1 à 4 du dispositif de ce 
jugement et irrecevable pour le surplus. 

Au fond : 

Annule les chiffres 2 et 3 du dispositif de ce jugement. Cela fait, statuant sur ces points: 

Déboute A.______ SA des fins de sa demande reconventionnelle. 

Confirme le jugement entrepris pour le surplus. 

Déboute les parties de toutes autres conclusions. 

Sur les frais : 

Arrête les frais de l'appel à 300 fr., compensés avec l'avance déjà opérée, acquise à l'Etat 
de Genève. 

Les met à la charge de A.______ SA. 

Siégeant : 

Madame Sylvie DROIN, présidente; Monsieur Michael RUDERMANN, juge 
employeur; Madame Claudine DEMAISON, juge salariée; Madame Véronique 
BULUNDWE-LEVY, greffière. 
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Indication des voies de recours et valeur litigieuse : 

 
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 

(LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa 

notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal 

fédéral par la voie du recours en matière civile. 

 
Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. 

 
Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 

15'000.- fr. 


